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FICHE PRATIQUE

LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE

GEL

Pendant les périodes de grands froids, le gel peut provoquer des dégâts dans votre maison :

– les canalisations, les radiateurs ou la chaudière éclatent sous la pression du gel ;

– immédiatement ou au moment du redoux, la détérioration des canalisations ou du chauffage provoque

des dégâts du fait de l’eau s’échappant de l’installation.

Vous pouvez obtenir une indemnisation si vous avez une bonne assurance habitation. Nous examinerons

les modalités d’intervention de l’assurance.

Si tout ou partie de vos dégâts ne vous sont pas remboursés par votre assureur, vous devez supporter

seul les frais de réparation. Néanmoins, si vous êtes locataire, vous pouvez, dans certaines circonstan-

ces, obtenir la prise en charge des travaux par votre propriétaire.

Enfin, les problèmes spécifiques posés par les compteurs d’eau gelés seront examinés.
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Les dégâts pris en charge par l’assureur

• La plupart des sociétés d’assurances indemnisent les dom-
mages occasionnés par l’eau :

– pour les dommages causés à vos biens assurés (tapis, meu-
bles, etc.) ;

– pour les dommages causés aux voisins (responsabilité civi-
le) si la fuite d’eau a pris naissance chez vous.

• A contrario, les sociétés ne remboursent généralement pas la
réparation des dommages causés aux canalisations, aux ra-
diateurs, et les chaudières sont rarement garanties. Ces frais
resteront donc à votre charge (sauf exceptions indiquées dans
le chapitre : les rapports propriétaire-locataire).

L’assurance subor donnée à des mesur es de
précaution
La plupart des contrats d’assurance vous imposent de prend-
re des mesures de précaution sous peine de sanctions pou-

vant aller jusqu’à la non-assurance. Les précautions à prend-
re sont variables d’un contrat à l’autre, c’est pourquoi, vous
avez tout intérêt à relire les conditions générales ou spéciales
de votre contrat. Ces dispositions figurent au chapitre “dégâts
des eaux”.

● Précautions généralement demandées
• En cas d’inhabitation, absence supérieure à trois ou quatr e
jours et quelle que soit la saison, il est demandé de couper
l’eau de votre logement (robinet d ’arrêt près du compteur).
• En cas d’inhabitation, pendant les périodes de gel, de grands
froids ou tout simplement l’hiv er (entr e novembre et avril) et
si les locaux ne sont pas chauffés normalement, vous devez vi-
danger les conduites , les réservoirs, l’installation du chauffa-
ge central ou bien utiliser des pr oduits antigel.
• Enfin, certains contr ats imposent, pendant les périodes de
grands froids, d’arrêter la circulation d’eau froide la nuit, et
cela même si les locaux sont nor malement chauffés et vous
présent.

L’INDEMNISA TION AU TITRE DE L ’ASSURANCE HABIT ATION
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LES RAPPORTS PROPRIÉTAIRE-LOCATAIRE

Qui, du bailleur ou du locataire, doit assumer les frais de re-
mise en état des installations détériorées à la suite du gel ?

Pour répondre à cette question, il faut rappeler les obliga-
tions légales des parties.

Le locatair e doit se comporter de façon
raisonnable
La loi du 6 juillet 1989 parle de l’obligation pour le locataire d’«
user paisiblement des locaux loués » [art 7 b)] et le Code civil
d’usage « en bon père de famille », mais l’idée est la même : le
locataire doit se comporter de façon raisonnable et pré-
voyante, sous peine d’engager sa responsabilité. 

À ce titre, et dans le cas qui nous intéresse, le locataire devra
en premier lieu respecter les consignes qui figurent dans son
contrat de location, dans le règlement intérieur de l’immeu-
ble, voire dans un document qui aurait été porté ultérieure-
ment à sa connaissance. Reste que ces consignes, quand elles
existent, sont généralement imprécises, se limitant le plus
souvent à demander au locataire de protéger les installations
contre les gelées, chose que l’on attend de tout locataire. En

effet, même sans prescriptions particulières, ce dernier est
tenu de se montrer prévoyant, et si, au contraire, il y a eu né-
gligence de sa part, sa responsabilité sera engagée. Ainsi, on
peut estimer que le locataire qui quitte son logement plu-
sieurs jours sans couper l’eau et vidanger les tuyaux fait preu-
ve de négligence. À l’inverse, il a été jugé que le locataire n’est
pas tenu de remédier à un vice de l’installation (canalisations
cheminant partiellement dans un local ouvert au froid) en
procédant au calfeutrage de ces canalisations, et qu’il a pris les
précautions d’usage, en cas d’absence, en laissant fonctionner
l’installation de chauffage (Macabeo c/ Rosier - TI Lyon [6e
sec.] - 19. 8.1987 - R. L. 1987 - 428).

Le locataire est présumé responsable des
dégradations 

Suivant l’article 7 c) de la loi du 6 juillet 1989 sur les rapports
locatifs, le locataire « répond des dégradations et pertes qui
surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont
il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles
ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur
ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement
; […] ». Cela signifie que le locataire est a priori responsable

Ces précautions imposées à l’assuré sous peine de non-in-
demnisation sont reconnues comme valables par la jurispru-
dence, car il s’agit d’exclusions de risques formels et limités
(C. Cass. Civ. 1re - 24.4.1994 - Bull. Cass. n° 149).

● Sanctions
Le non-respect de ces mesures de précautions entraîne des
sanctions au niveau de l’assurance. Celles-ci sont variables se-
lon les contrats.
Il existe trois degrés de sanction :
– la non-garantie : l’assureur n’interviendra pas dans ce cas ;
– la société d’assurances pourra vous réclamer une indemnité
proportionnelle au préjudice qu’elle a subi, ce qui pourra
aboutir au fait que l’assureur ne vous versera pas un centime ;
– la société vous indemnisera, mais sous déduction d’un abat-
tement ou d’une franchise (généralement de 30 % à 50 % de
l’indemnité). Cette part de dommages restera donc à votre
charge.

L’assurance catastr ophes natur elles peut-elle
intervenir ?
Il faut rappeler le caractère particulier de cette assurance
obligatoire, instituée par la loi du 13 juillet 1982.
Toutes les conséquences des événements de la nature (ava-
lanches, inondations, tremblements de terre...) ne sont pas in-
demnisées. Ne sont considérés comme catastrophes naturel-
les et indemnisés à ce titre que les événements “non
assurables” (art. L. 125-1 3° alinéa du Code des assurances), ce
qui n’est pas le cas du gel.

Dans ces conditions, il n’y a pas lieu d’espérer une quel-
conque indemnisation au titre de cette garantie.

Les clauses abusives
La Commissions des clauses abusives recommande que
soient éliminées des contrats multirisque habitation les clau-
ses suivantes ayant pour objet ou pour effet : 

« 29° D’exclure, de façon générale, de la garantie […] dégâts
des eaux “tous les dommages dus à un défaut d’entr etien” ou
à “un défaut des réparations indispensables incombant à l’as-
suré” ;
« 30° De subordonner l’application de la garantie […] dégâts
des eaux à la preuve d’un accident ou, plus généralement, de
toute autre condition permettant à l’assureur de refuser cette
garantie pour les dommages qui se produisent de façon pro-
gressive ou qui ne sont pas imputables exclusivement à un
événement extérieur présentant les caractères de la force ma-
jeure ;
« 31° D’appliquer la sanction prévue pour inobser vation d’u-
ne précaution exigée afin d’éviter […] le dégât des eaux, alors
même qu’il serait prouvé que cette négligence n’a eu aucune
influence sur la réalisation du sinistr e. »

Recommandation n° 85-04 (CCA du 20.9.1985 [BOSP du
6.12.1985]).

La Commission des clauses abusives a pour mission de re-
chercher dans les modèles de contr ats proposés par les pro-
fessionnels aux consommateurs les clauses qui présentent
un caractère abusif.
Elle recommande ensuite la suppression ou la modification
de ces clauses.

Les clauses abusives sont réputées non écrites. Donc, si on
vous oppose une telle clause, ignorez-la et maintenez vos exi-
gences. Peut-êtr e serez-vous obligé de saisir le tr ibunal pour
faire assurer vos droits. Demandez alors les conseils d’une as-
sociation de consommateurs et proposez-lui de se joindr e à
votre action. Dans ce cas, elle demandera au juge d’ordonner
la suppression matér ielle de la clause dans tous les contr ats
utilisés par votre adversaire. Les associations peuvent égale-
ment former ce type de demande indépendamment de tout
litige .
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LE GEL DES COMPTEURS D’EAU

Il n’est pas rare que les compteurs d’eau gèlent lors des grands
froids. Et il est également fréquent que les services des eaux
factur ent à l’usager les frais de leur remplacement. Pour jus-
tifier leur demande, ces services invoquent une clause du rè-
glement de service qui  rend automat iquement l ’usager
responsable de ce type d’incident. Cette clause est souvent
formulée ainsi : « Toutes réparations de compteur dont la dé-
térioration serait due à une cause étrangère à la marche nor -
male du compteur (gelée, incendie, etc.) sont effectuées par le
service des eaux aux frais de l’abonné auquel incombe le soin
de prendre les mesures nécessaires pour éviter les accidents
dont il s ’agit. »

Une clause abusive ?
Les tribunaux, saisis des litiges consécutifs à la période de gel
de 1985, ont été appelés à se prononcer sur la validité de la
clause. Ils ont eu, en particulier , à dir e si elle était abusive,
comme l’avait considéré la Commission des clauses abusives
dans sa recommandation 85-01 sur les contr ats de distr ibu -
tion d’eau. La réponse de la Cour de cassation a été péremp-
toir e : les tr ibunaux de l’ordre judiciair e ne sont pas compé-
tents pour connaîtr e d’une disposition réglementair e ; or la

clause litigieuse est la reprise d’une disposition du cahier des
charges type approuvé par un décret du 17 mars 1980 (Didier
Chable c/  Sté des eaux de l’Essonne - Cass. Civ. 1re - 31.5.1988
- n° 87-10479).

Une clause à portée limitée
Si la Cour de cassation a refusé de qualifier la clause d’abusi-
ve et que, au contraire, elle en a consacré la validité, c’est en
en limitant doublement la portée.
• En premier lieu, la Cour a considéré que le règlement de ser-
vice et, en particulier, la clause litigieuse ne pouvaient être op-
posés à l’abonné que s’il en avait eu communication à 
la signature du contrat d’abonnement ; à défaut, ce dernier 
ne devrait subir les conséquences du gel que si une faute
pouvait lui être reprochée (Cie générale des eaux c/ Demont
et a. - C. Cass. Civ. 1re - 17.11.1987 - n° 85-17992). 
• En second lieu, et à supposer que l’abonné ait effective-
ment eu connaissance de ce règlement, la clause n’a pas pour
effet de mettre à sa charge les conséquences du gel s’il dé-
montre qu’il a pris les précautions nécessaires pour protéger
les compteurs d’eau des gelées (Didier Chable c/ Sté des eaux
de l’Essonne - C. Cass. Civ. 1re - 31.5.1988 - n°87-10479).

des canalisations éclatées ou des dégâts des eaux consécutifs
au gel, et que c’est à lui qu’il appartient, s’il veut dégager sa
responsabilité, de démontrer que les dégradations sont la
conséquence d’un cas de force majeure, d’une faute du
bailleur ou du fait d’un tiers.

Le locatair e n’est pas r esponsable en cas de
for ce majeur e
Le gel n’est pas en soi un cas de force majeure. Il ne sera
considéré comme tel que si, compte tenu du climat habituel
de la région, il était d’une intensité imprévisible et si les dili-
gences que l’on est en droit d’attendre d’un locataire norma-
lement vigilant se sont révélées insuffisantes. Autant dire qu’il
ne sera pas apprécié de la même manière dans le Var et dans
le Doubs.
Mais le cas de force majeure exonère également le bailleur,
non pas de son obligation de remettre en état les équipe-
ment dégradés, mais de celle d’indemniser le locataire des
conséquences du gel (dégât des eaux, privation de jouissan-
ce).

Le bailleur r este r esponsable de ses pr opr es
fautes
Il y a faute du bailleur si les installations du logement donné
en location ne sont pas conçues pour répondre aux risques
prévisibles dans la région : canalisations insuffisamment en-
terrées ou traversant des locaux non chauffés ou des combles
non isolés, par exemple. Même chose si l’installation est trop
vétuste pour résister aux assauts du gel.
Le bailleur négligent sera également fautif. Ainsi, un bailleur a
été condamné à indemniser son locataire, victime d’un dégât
des eaux provoqué par le gel à l’étage supérieur dans un ap-
partement inoccupé, pour n’avoir pas vérifié que le robinet
d’arrêt d’eau était fermé (SA Studio Maravelle 
c/ Labro et Cance - TGI Rodez -15.5.1987 - RL 1990-750).

Les recours du locataire
Ces recours se présenteront de façon différente selon qu’il s’a-
gira pour le locatair e de demander la réparation des pertes

consécutiv es à un dégât des eaux, la remise en état des équi -
pements détériorés ou inutilisables , ou encore une indemni -
sation pour pr ivation de jouissance.

● Pertes consécutives à un dégât des eaux
Le dégât des eaux est un risque locatif contre lequel le loca-
taire est obligatoirement assuré (art. 7 dernier alinéa de la loi
du 6.7.1989). Il sera donc indemnisé par son assurance, que la
fuite ait pris chez lui ou chez un voisin, sous réserve qu’il ait
respecté les précautions que lui édictait son contrat d’assu-
rance.

● Dégradation des équipements : canalisations,
radiateurs, chaudières…
Le bailleur devra remettre en état les éléments détériorés par
le gel, chaque fois que le locataire aura pu dégager sa respon-
sabilité, et il ne peut pas invoquer la force majeure pour se
soustraire à cette obligation. S’il s’y refuse, ou s’il considère
que les dégradations sont de la responsabilité du locataire, ce
dernier devra saisir le tribunal d’instance dont dépend géo-
graphiquement le logement. Le juge décidera alors, en te-
nant compte de la conception du logement et des conditions
climatiques prévisibles dans la contrée, si la réparation in-
combe au bailleur ou au locataire. En cas d’urgence, le tribu-
nal peut être saisi en référé.

● Privation de jouissance
Le locataire qui, par la faute du bailleur (mauvaise conception
des locaux, vétusté des installations) aura été privé d’eau ou
de chauffage peut demander des dommages et intérêts pour
privation de jouissance. Une locataire, privée d’eau pendant
près de deux mois, a ainsi reçu 750 euros de dommages et in-
térêts en réparation de son “préjudice d’agrément”. Les argu-
ments du bailleur suivant lesquels le gel, cette année-là (jan-
vier 1985), constituait une circonstance imprévisible ont été
réfutés, l’expert ayant constaté que l’installation des canali-
sations était en partie située sur les murs extérieurs et trop lé-
gère pour résister au gel (Aubert c/ Bergougnoux - Cass. Civ. 3e
R - 17.7.1987 - Loyers, octobre 1987).
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En résumé, seul l’abonné qui n’aura pas protégé le compteur
contr e le gel devra assumer le coût de son remplacement ; et
si le compteur gèle malgré ces précautions , son remplace-
ment sera à la charge du service des eaux. Reste à savoir quel-
les précautions doit prendre l’abonné en cas de gel, lorsque le
règlement de service n’en précise pas la nature. À titre d’indi-
cation, citons cet arrêt de la cour d’appel de Rennes, qui a
considéré qu’aucune faute ne pouvait être reprochée à l’a-
bonné qui avait pris soin de fermer le robinet du compteur en
son absence, de purger l’installation et d’entourer le compteur
de matières isolantes (SNC Cise Ouest c/  Gloux - CA Rennes -
1.10.1991 - INC n° 2473).

Que faire en cas de litige ?
Dans un premier temps, l’abonné sera certainement obligé de
payer le coût de remplacement du compteur. Rien ne l’em-

pêchera par la suite d’en demander le remboursement en
saisissant le tribunal d’instance de son domicile (et non pas le
tribunal administratif). Il sera en droit de le faire, même s’il a
été contraint de signer une reconnaissance de responsabilité
pour obtenir le rétablissement de son alimentation en eau ;
souhaitons, cependant, que cette pratique déplorable, cons-
tatée après le gel de 1985, a été abandonnée par les distribu-
teurs d’eau.
L’abonné qui aura été victime d’une coupure d’eau, non pas
en raison du gel, mais de son refus de payer les frais de remi-
se en état du compteur, peut attaquer le service des eaux, car
« la coupure d’eau pour un litige de facturation est inadmissi-
ble », ont précisé les juges de la cour d’appel de Rennes, dans
l’arrêt du 1er octobre 1991 précité, condamnant le service
des eaux à verser 4 500 euros de dommages et intérêts à un
abonné mis dans l’impossibilité d’utiliser sa résidence d’été
deux années de suite.


